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Avis du Conseil Syndical (CS) sur les résolutions
Cet avis et ces recommandations sont annexés à la convocation déjà diffusée aux copropriétaires
8. APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE DU 01/10/2024 AU 30/09/2025
Recommandation de voter pour. Les comptes ont été vérifiés par le CS
14. REMBOURSEMENT DES SOLDES CREDITEURS VENDEURS
Recommandation de voter pour. Ce sera en déduction du montant des charges à appeler.
15. REMBOURSEMENT CREDIT PROCEDURE REIP
Recommandation de voter pour. Le remboursement se fait par lot.
16. AJUSTEMENT DU BUDGET PRÉVISIONNEL POUR L’EXERCICE DU 01/10/2025 AU 30/09/2026
Recommandation de voter pour. 
17. VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01/10/2026 AU 30/09/2027
Recommandation de voter pour.
18. DÉTERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE DU 01/10/2026 AU 30/09/2027
Recommandation de voter pour. C’est une obligation réglementaire.
19. 20 et 21 DECISION A PRENDRE SUR LE POSTE DE SECRETAIRE A LA LOGE
Recommandation de voter pour la résolution 20
Recommandation de voter contre la résolution 21
Le Syndic et le Conseil s’étaient posés, au départ de Mme Lette, la question de l’intérêt de passer à un mi-temps pour la secrétaire à la loge. Après 6 mois d’observation sur le poste mis en CDD en remplacement de Mme Lette, le syndic et le CS à sa majorité s’accordent pour conclure qu’il faut maintenir un temps plein.
Pour mémoire, la liste des tâches exercée à la loge sont les suivantes :
· Soutenir le gardien dans les taches courantes (administration, suivi des demandes de résidents, tenue des registres et tableaux de suivis, gestion des stocks, prises de rendez-vous pour passages entreprises, relances devis et ordres de service)
· Accueil physique et téléphonique à la loge des visiteurs, résidents, entreprises.
· Réception de colis (résidents absents)
· Assurer un premier niveau d’information et de contact avec résidents, entreprises. ;
· Affichage notes et diffusion des documents de la copropriété
· Relation CS/SYNDIC
· Gestion administrative de l’équipe (congés, tableau suivi.)
· Gestion et archivage de tous les documents de la copropriété
· …..
Pour un poste à temps partiel, il faudrait faire une sélection de tâches à retirer ou à reporter sur M Parthenay alors qu’un emploi à plein temps permettra à M.Parthenay de se dégager de ses activités administratives.

22. ENCADREMENT DE L'ELECTRIFICATION DES PORTES DE BOXES ET DE LA RECHARGE DES VEHICULES ELECTRIQUES
Recommandation de voter pour cette résolution. 
Il s’agit de protéger la copropriété en cas de sinistre sur une installation privative de recharge dans un box. Néanmoins la connexion sur la ligne électrique commune de chaque bâtiment linéaire pour recharger les véhicules électriques n’est pas satisfaisante compte tenu de la puissance disponible. Le CS estime qu’il faudra présenter lors de l’Assemblée Générale de 2027 une solution robuste pour la recharge des véhicules électriques.
23. CREATION D'UN LOCAL POUBELLES
Recommandation de voter pour les résolutions 23.2 à 23.5 à la majorité du CS, la résolution 23.5 permettant de mobiliser le fonds de réserves « charges générales ». 
Cette proposition est la seule qui a été jugée possible pour sortir de la situation résultant d’un jugement en référé. 
Avis partagé du CS avec une faible majorité pour (4 pour, 3 abstentions), les votes « pour » étant motivés pour faire cesser le désagrément subi par les résidents des bâtiments A et B du fait des poubelles entreposées à l’extérieur. Ce local poubelles ne sera pas un local privatif.
24. ADOPTION D'UN PLAN PLURIANNUEL DE TRAVAUX
Recommandation de voter contre cette résolution qui a un impact sur les appels de charges destinés au fonds ALUR. 
25. PROJET DE RENOVATION GLOBALE INCLUANT LA POURSUITE DE L'ETUDE DES RESEAUX ET PRODUCTION DE CHALEUR
Pas de recommandation de vote donnée par le CS pour les résolutions 25.2 à 25.5
Dans l’hypothèse d’un vote favorable par l’AG sur la résolution 25.2, recommandation du CS de voter pour la résolution 25.6 qui permet un financement par le fonds ALUR
Il s’agit de la partie « études » sur le plan technique et sur le plan du financement d’un projet de rénovation globale. Le CS reste indécis pour exprimer une recommandation. L’intérêt de ces études est de donner une visibilité sur les travaux à réaliser dans la perspective de pouvoir mobiliser des aides (prime Renov, prêt à taux zéro, CEE…) grâce à des économies d’énergie d’au moins 35%. Elles visent également à fournir à chaque copropriétaire le reste à charge pour ces travaux et le montant personnalisé des aides qu’il est possible d’obtenir. Ces aides s’enclencheraient si un vote favorable pour la réalisation des travaux était fait à l’AG de 2027. Ceci revient d’une certaine manière à précipiter les travaux décrits dans le PPPT.
26. POURSUITE DE L'ETUDE DES RESEAUX ET PRODUCTION DE CHALEUR
Recommandation de voter pour les résolutions 26.2 à 26.5 si les résolutions 25 ne sont pas adoptées
Résolution annulée si les résolutions 25 sont validées car cette étude y est intégrée.
Il s’agit d’affiner les solutions intéressantes issues de l’étude votée lors de l’AG 2026 et des recherches complémentaires faites par le syndic et le CS :
· Solution de production d’ECS centralisée en chaufferie avec adjonction de pompes à chaleur air-eau : vérification de la faisabilité de puissance électrique à fournir, tenue structurelle du toit de la chaufferie, atténuation du bruit des pompes à chaleur
· Solution de production d’ECS décentralisée en 5 sous-stations avec pompes à chaleur air-eau et source de chaleur apportée par le réseau de chauffage
· Solution géothermique sans forage par des plaques sur les parois du parking souterrain et pompe à chaleur eau-eau en chaufferie.
Le CS devra veiller à optimiser le coût de l’étude car certaines parties pourront être abandonnées si certaines options ne sont finalement pas jugées faisables ou réalistes suite à l’étude approfondie.
27. REFECTION DE L'ETANCHEITE DE LA CASQUETTE DES COMMERCES DU BATIMENT B
Recommandation de voter pour les résolutions 27.2 à 27.5 (vote du bâtiment B)
Le syndic et le CS jugent ces travaux nécessaires. Le prestataire a proposé une méthode permettant de ne pas retirer les blocs de refroidissement. La garantie décennale sera obtenue car l’étanchéité sous les blocs sera rénovée.
28. REMPLACEMENT DES PORTES INTERPHONES BOITES AUX LETTRES DES BATIMENTS LINEAIRES
Vote aux choix des copropriétaires de chaque bâtiment linéaire (vote par bâtiment A, B, C, D)
Cette proposition travaillée par le syndic et le CS est faite à la demande de copropriétaires des bâtiments linéaires. Elle consiste à mettre en place des boites aux lettres aux normes permettant la dépose de colis. La hauteur des boites est conforme aux normes applicables : la base de la boite inférieure est à 48,5 cm du sol, le haut de la boite supérieure à 1,80 m. La dépose des colis s’effectue par le livreur en ouvrant le bloc de boites aux lettres par la face avant, les résidents récupèrent leur colis en ouvrant leur boite privative par l’arrière (dans le hall) 
29. RATIFICATION REPARATION RESEAU DE CHAUFFAGE
Recommandation de voter pour les résolutions 29.2 à 29.6
Il s’agit de financer les travaux de recherche de fuite et de réparation d’un tronçon du réseau de chauffage réalisés en urgence au mois de décembre. Il est proposé de mobiliser le fonds ALUR.
30 et 31 AUTORISATION D'EFFECTUER DES TRAVAUX DE POSE D'UN SYSTEME DE CLIMATISATION
Vote par les copropriétaires des bâtiments concernés (6 Renoir et C) 
32. AUTORISATION AUX COPROPRIETAIRES DE POSER SUR LES MAINS COURANTES EN BOIS DE LEUR BALCON UN CAPOTAGE EN ALUMINIUM SOUS RESERVE DE RESPECTER LE RAL DEFINI
Recommandation de voter pour la résolution 30
Le capotage est une option offerte qu’il n’est pas question d’imposer en la généralisant. Le CS attire l’attention sur les risques de corrosion galvanique s’ils mettent en contact de ces mains courantes des objets en métal différent (supports de pots de fleurs en acier par exemple). Ce point sera à vérifier.
33. PROCEDURE MME BENICHOU
Recommandation de voter pour la résolution 33
Cette résolution permet une résolution amiable du litige.
34,35 et 36. SAISIE IMMOBILIERE et FIXATION DU MONTANT DE LA DOTATION AUX DEPRECIATIONS SUR CREANCES DOUTEUSES
Pas de recommandation du CS
